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Texte de la question

Mme Agnès Thill appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la diminution des effectifs de la Mission
interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires, ou Miviludes. Alors que les 3 000
signalements de mouvements sectaires recensés en 2018 traduisent une hausse de 23 % par rapport à 2017, son
personnel doit être réduit de 14 à 9 membres. Le 13 décembre 2019, le journal Le Point publiait les propos d'un
proche de la Miviludes sur l'importance de conserver ses archives, en prenant l'exemple de la scientologie : « Nous
avons les premiers textes de Ron Hubbard, le fondateur de la Scientologie, qui disent en substance que « les
handicapés sont un poids pour la société » et qu' « ils ne sont pas indispensables ». Nous avons aussi les
questionnaires autrefois soumis aux nouveaux adeptes, leur demandant s'ils avaient fréquenté quelqu'un d'une autre
race ou d'une race inférieure ! Ce sont les racines de la Scientologie. Mais on efface l'histoire ». L'existence même
de la Mission interministérielle de lutte contre les sectes fait suite au drame de « l'ordre du temple solaire » lors
duquel treize adultes et trois enfants de 2, 4 et 6 ans ont trouvé la mort après absorption de sédatifs, balle dans la
tête, puis immolation par le feu au lieu-dit « le trou de l'enfer », dans le Vercors. De tels risques contre la société et
contre l'État, devant être surveillés de très près par les services de l'État, elle lui demande si la Miviludes a vocation
à être conservée ou supprimée, quelles sont les justifications pour chacune des cinq suppressions de poste, si le site
internet de la Miviludes sera maintenu en ligne et mis à jour, et si le secrétariat général du Comité interministériel
de la prévention de la délinquance et de la radicalisation, qui héritera des archives de la Miviludes, sera compétent
pour les exploiter et lutter contre les dérives sectaires.

Texte de la réponse

  La Cour des comptes avait, dès 2017, recommandé le rattachement de la mission interministérielle de vigilance et
de lutte contre les dérives sectaires (MIVILUDES) au ministère de l'intérieur pour permettre d'en renforcer le
caractère opérationnel. Le Gouvernement a décidé de rattacher la MIVILUDES au ministère de l'intérieur. Ce
nouveau rattachement fonctionnel s'explique par 3 raisons principales : - en premier lieu, la MIVILUDES pourra
exercer ses missions en pleine articulation avec le SG CIPDR : les champs d'intervention de ces deux organismes
ne se recouvrent pas totalement mais ils ont pour important point commun la lutte contre les nouvelles formes de
radicalité et certains phénomènes d'emprise et d'enfermement ; - parallèlement, le ministère de l'intérieur a,
traditionnellement, une vocation d'animation interministérielle dans ses champs de compétence. Cette nouvelle
organisation ne compromet pas, au contraire, la bonne prise en compte de la variété des problématiques liées aux
dérives sectaires ; - enfin, il est de bonne administration que l'action publique relève des ministères : cela permet au
Premier ministre et à ses services de se concentrer sur leur rôle d'impulsion, de coordination et d'arbitrage. La
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 coopération étroite avec les associations qui œuvrent depuis longtemps au soutien des victimes de dérives sectaires
sera bien évidemment maintenue et à aucun moment il n'est question d'abaisser le niveau de vigilance (y compris
sur l'anthroposophie) et de réaction des acteurs de la MIVILUDES ni de supprimer la remise de son rapport annuel.
La MIVILUDES continuera d'assurer son travail de recueil des signalements et d'identification de réponses
appropriées. L'article D132-1 du code de la sécurité intérieure (CSI) dispose que « le comité interministériel de
prévention de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR) est présidé par le Premier ministre ou, par délégation,
par le ministre de l'intérieur ». Y rattacher la MIVILUDES ne modifie donc en rien sa nature interministérielle. Par
ailleurs, ce comité fixe et coordonne l'action des ministères. Enfin, le secrétariat général de ce comité, placé auprès
du ministre de l'intérieur pour ses moyens de fonctionnement, veille à la cohérence de la mise en œuvre des
orientations définies par le CIPDR et coordonne les ministères ainsi que les services déconcentrés de l'Etat ou les
dirigeants d'organismes publics ou privés intéressés (articles D132-3 et D132-4 du CSI). Aussi, en étant rattachée
au CIPDR, la MIVILUDES conserve-t-elle sa dimension interministérielle, son nom, ses agents, son site internet et
ses archives, en partie numérisées. Elle ne disparaît donc pas. Le passage de ses effectifs à 9 agents fin 2019
correspond à des départs en retraite et des reclassements non remplacés sans qu'il n'y ait un lien de causalité avec
son nouveau rattachement, et qui avaient été décidés antérieurement à ce rattachement.
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